
 
 
 

 
 
 
 

 

Charte éthique  
 

La Nuit de la Solidarité est une opération de décompte de nuit anonyme et objectif des personnes en situation de 

rue. Elle est organisée sur le territoire de la ville de Lyon en partenariat avec le secteur associatif et tous-tes les 

Lyonnais-es volontaires.  

 

Cette opération n’est pas une intervention sociale mais un outil qui a pour finalité de mieux connaitre les personnes 

en situation de rue pour améliorer les réponses qui leur sont proposées. Il ne s’agit donc pas d’apporter des 

solutions le soir-même de l’opération, même si les situations d’urgence pourront être signalées à cette occasion.  

 

Chaque personne rencontrée est libre de répondre ou non aux questions posées, et son anonymat est garanti : 

l’engagement éthique ci-dessous, auquel adhère chaque personne participant à l’opération, précise des éléments 

essentiels de méthode et d’attitude à adopter.  
 
 

 

 Je confirme m’être porté-e volontaire pour participer à l’opération Nuit de la 

Solidarité organisée par la Ville de Lyon et son CCAS le 20 janvier 2022. 

 

 

Lors de la réalisation de cette opération, en tant que volontaire, je m’engage à :  

 Faire partie d’une équipe encadrée par un-e responsable d’équipe.  

 Prendre connaissance du cadre méthodologique et des consignes à respecter via les différents supports 
qui seront mis à ma disposition en amont de l’opération.  

 Respecter les personnes rencontrées, et notamment ne pas les déranger ou les réveiller.  

 Respecter la confidentialité des données recueillies et garantir l’anonymat des personnes rencontrées, 
notamment en ne communiquant aucune information relative à leur situation. 

 Ne pas prendre d’engagements quels qu’ils soient auprès des personnes rencontrées, Des fiches de 
signalement seront mises à disposition des équipes pour recueillir les besoins et demandes particulières 
qui pourront être adressées lors de l’opération, les organisateurs seront seuls capables d’identifier les 
suites à donner.  

 Observer la plus grande discrétion, dans le respect de la dignité des personnes, et ainsi ne collecter, réaliser 
ou diffuser aucune image des personnes rencontrées. 

 Faire preuve de la plus grande réserve dans mon utilisation des réseaux sociaux avant, pendant et après 
l’opération.  

 Respecter les gestes barrières (distanciation physique, port du masque...), aussi bien avec les membres 

de mon équipe qu’avec les personnes rencontrées. 
 

Mon inscription à l’opération vaut engagement à respecter la présente charte éthique, 

qui vise à garantir le respect de la dignité des personnes rencontrées. 


